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Déclarations des maladies infectieuses 
Situation à la fin de la 34e semaine (26.08.2024)a

Maladies infectieuses:
Situation à la fin de la 34e semaine (26.08.2024)a

Semaine 34 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année

2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022

Transmission respiratoire

Haemophilus influenzae: 
maladie invasive

2 7 7 5 156 143 111 106 85 74
1.2 1 1 0.7 1.8 1.6 1.2 1.8 1.5 1.3

Infection à virus 
 influenza, types et sous-
types saisonniers

https://idd.bag.admin.ch

Légionellose 8 18 24 48 101 51 609 655 651 343 375 387
4.7 10.6 14.1 7 14.8 7.5 6.9 7.4 7.4 5.9 6.5 6.7

Méningocoques:  
maladie invasive

2 1 1 2 1 35 35 11 26 25 7
1.2 0.6 0.2 0.3 0.2 0.4 0.4 0.1 0.4 0.4 0.1

Pneumocoques:  
maladie invasive

5 6 7 26 25 14 1055 954 642 745 613 421
2.9 3.5 4.1 3.8 3.7 2.1 11.9 10.8 7.2 12.9 10.6 7.3

Rougeole 1 2 104 33 94 32
0.6 0.3 1.2 0.4 1.6 0.6

Rubéoleb

Rubéole,  
materno-fœtalec

Tuberculose 5 17 5 24 45 25 403 396 343 272 287 244
2.9 10 2.9 3.5 6.6 3.7 4.6 4.5 3.9 4.7 5 4.2

Transmission féco-orale

Campylobactériose https://idd.bag.admin.ch

Hépatite A 1 3 2 6 7 5 57 56 53 39 44 35
0.6 1.8 1.2 0.9 1 0.7 0.6 0.6 0.6 0.7 0.8 0.6

Hépatite E 2 4 2 7 7 5 58 85 72 35 56 46
1.2 2.4 1.2 1 1 0.7 0.6 1 0.8 0.6 1 0.8

Infection à E. coli 
 entérohémorragique

28 34 38 129 129 167 1316 1144 1158 799 715 766
16.4 20 22.3 18.9 18.9 24.5 14.9 12.9 13.1 13.8 12.4 13.2

Listériose 1 2 7 6 7 54 67 70 26 46 57
0.6 1.2 1 0.9 1 0.6 0.8 0.8 0.4 0.8 1

Salmonellose,  
S. typhi/paratyphi

2 1 1 3 2 1 27 21 7 23 15 5
1.2 0.6 0.6 0.4 0.3 0.2 0.3 0.2 0.08 0.4 0.3 0.09

Salmonellose, autres https://idd.bag.admin.ch

Shigellose https://idd.bag.admin.ch

a Déclarations des médecins et des laboratoires selon l’ordonnance sur la déclaration. Sont exclus les cas de personnes domiciliées en dehors de la Suisse et de la 
principauté du Liechtenstein. Données provisoires selon la date de la déclaration. Les chiffres écrits en gris correspondent aux données annualisées: cas/an et 
100 000 habitants (population résidente selon Annuaire statistique de la Suisse). Les incidences annualisées permettent de comparer les différentes périodes.

b N’inclut pas les cas de rubéole materno-fœtale.
c Femmes enceintes et nouveau-nés.
d Syphilis primaire, secondaire ou latente précoce.
e Inclus les cas de diphtérie cutanée et respiratoire.

https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
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Semaine 34 Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année

2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022 2024 2023 2022

Transmission par du sang ou sexuelle

Chlamydiose 250 236 303 863 1012 1041 12685 12993 13010 8273 8296 8351
146.8 138.6 177.9 126.7 148.6 152.8 143.2 146.7 146.9 142.9 143.3 144.2

Gonorrhée 111 168 102 462 527 404 6613 5603 5097 4301 3790 3363
65.2 98.7 59.9 67.8 77.4 59.3 74.7 63.3 57.6 74.3 65.5 58.1

Hépatite B, aiguë 19 14 16 13 11 10
0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2

Hépatite B,  
total déclarations

17 12 14 86 65 69 1212 1142 1071 839 757 716

Hépatite C, aiguë 1 17 14 11 12 8 5
0.2 0.2 0.2 0.1 0.2 0.1 0.09

Hépatite C,  
total déclarations

20 21 24 74 64 86 1048 1074 976 693 689 652

Infection à VIH 7 3 20 36 23 350 343 336 220 219 222
4.1 1.8 2.9 5.3 3.4 4 3.9 3.8 3.8 3.8 3.8

Sida 2 6 2 4 51 37 45 33 22 27
1.2 0.9 0.3 0.6 0.6 0.4 0.5 0.6 0.4 0.5

Syphilis,  
stades précocesd

4 8 17 30 51 81 771 788 810 492 520 553
2.4 4.7 10 4.4 7.5 11.9 8.7 8.9 9.2 8.5 9 9.6

Syphilis, total 4 12 22 34 77 105 1022 1064 1095 640 724 739
2.4 7 12.9 5 11.3 15.4 11.5 12 12.4 11 12.5 12.8

Zoonoses et autres maladies transmises par des vecteurs

Brucellose 2 5 8 6 4 6 4
0.3 0.06 0.09 0.07 0.07 0.1 0.07

Chikungunya 1 2 2 30 20 5 16 17 2
0.6 0.3 0.3 0.3 0.2 0.06 0.3 0.3 0.03

Dengue 3 16 5 19 54 15 481 213 72 340 159 56
1.8 9.4 2.9 2.8 7.9 2.2 5.4 2.4 0.8 5.9 2.8 1

Encéphalite à tiques https://idd.bag.admin.ch

Fièvre du Nil occidental 1
0.01

Fièvre jaune

Fièvre Q 3 8 8 7 13 16 143 136 90 113 99 54
1.8 4.7 4.7 1 1.9 2.4 1.6 1.5 1 2 1.7 0.9

Infection à Hantavirus 4
0.05

Infection à virus Zika 1 1 9 3 8 3
0.6 0.2 0.1 0.03 0.1 0.05

Paludisme 1 15 15 24 38 36 309 328 310 197 235 220
0.6 8.8 8.8 3.5 5.6 5.3 3.5 3.7 3.5 3.4 4.1 3.8

Trichinellose 1 1 4 1 4
0.2 0.01 0.05 0.02 0.07

Tularémie https://idd.bag.admin.ch

Autres déclarations

Botulisme 1 1 1 1
0.01 0.01 0.02 0.02

Diphtériee 5 4 14 17 89 21 3 14 19
2.9 0.6 2.1 0.2 1 0.2 0.05 0.2 0.3

Maladie de 
Creutzfeldt-Jakob

1 1 2 1 3 17 27 24 11 22 18
0.6 0.6 0.3 0.2 0.4 0.2 0.3 0.3 0.2 0.4 0.3

Tétanos

Variole du singe 1 44 2 175 31 77 477 21 3 477
0.6 25.8 0.3 25.7 0.4 0.9 5.4 0.4 0.05 8.2

https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch
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Statistique Sentinella

Données provisoires

Sentinella:  
Déclarations (N) des dernières 4 semaines jusqu’au 25.8.2024 et incidence pour 1000 consultations (N/103)  
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres) 

Semaine 31 32 33 34 Moyenne de  
4 semaines

N N/103 N N/103 N N/103 N N/103 N N/103

Oreillons 1 0.2 0 0 0 0 0 0 0.3 0.1

Coqueluche 3 0.5 4 0.5 3 0.3 7 0.7 4.3 0.5

Piqûre de tiques 13 2.4 11 1.3 10 1 7 0.7 10.3 1.4

Herpès zoster 3 0.5 8 0.9 9 0.9 15 1.5 8.8 1

Névralgies post-zostériennes 0 0 0 0 0 0 3 0.3 0.8 0.1

Médecins déclarants 101 111 129 132 118.3

Borréliose de Lyme: https://idd.bag.admin.ch

Résumé hebdomadaire 
sur les virus respiratoires

Le portail d’information de l’OFSP sur les maladies transmissibles 
donne régulièrement des informations sur les cas d’infection et 
de maladie dû à différents agents pathogènes respiratoires, en Suisse 
et dans la Principauté de Liechtenstein. https://idd.bag.admin.ch/

La mise à jour a lieu le mercredi à 12h00.

https://idd.bag.admin.ch
https://idd.bag.admin.ch/


OFSP-Bulletin 36 du 2 septembre 2024

ASSURANCE MALADIE ET ACCIDENTS 36/24 7

OFSP-Bulletin 36 du 2 septembre 2024

6 36/24 MALADIES TRANSMISSIBLES

Liste des spécialités : 
La liste des spécialités peut être consultée sur 
internet sous : www.listedesspecialites.ch

PUBLICATION DES MODIFICATIONS DE LA LISTE DES SPÉCIALITÉS : ADAPTATION DE LA PROCÉDURE
Le 22 septembre 2023, le Conseil fédéral a décidé d’abroger l’art. 72 de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance-maladie 
(OAMal ; RS 832.10). Par conséquent, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) ne publie plus les modifications de la liste des 
spécialités (LS) dans son Bulletin, disponible sur son site Internet, une à deux semaines après leur mise en œuvre.
Depuis le 1er février 2024, les modifications de la LS sont publiées sur le site Internet de la LS. Les modifications mensuelles, y 
compris les changements administratifs, figurent sur le site www.listedesspecialites.ch, à la rubrique Publications / Publications de 
la LS du mois en cours / Changements actuels (Excel). Ces publications seront archivées.

http://www.listedesspecialites.ch
http://www.listedesspecialites.ch
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Antidotes contre les intoxications 2024/2025
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A. INTRODUCTION
Le groupe de travail « Antidotes », composé de membres de 
Tox Info Suisse (Dipl. pharm. A. Teitelbaum, Dr. med. C. De-
grandi, Dr. med. C. Reichert), de l’association suisse des phar-
maciens de l’administration et des hôpitaux (GSASA) (Dr. 
pharm. E. Gyr, Dipl. pharm. F. Negrini) et de la Pharmacie de 
l’armée (Dipl. pharm. N. Balsiger), a vérifié la présente liste des 
antidotes et l’a mise à jour.
La liste des antidotes paraît tous les deux ans dans le Bulletin 
de l’OFSP. En outre, on la trouve sur www.antidota.ch.  
La liste des antivenins est mise à jour tous les trimestres et 
on la trouve en cliquant sur www.antivenin.ch.

Pour être inclus dans la liste des antidotes, les critères suivants 
sont pertinents :

1. l’utilisation traditionnelle d’une substance comme antidote 
(par exemple, l’atropine) ;

2. l’utilisation d’un médicament qui n’est généralement pas 
disponible dans l’hôpital comme antidote (par exemple, 
 antidote pour les intoxications au cyanure, chélateurs de 
métaux lourds) ;

3. l’utilisation d’un médicament comme antidote nécessite des 
quantités plus importantes que celles qui sont normalement 
disponibles pour un usage thérapeutique à l’hôpital  
(par exemple : insuline, atropine) ;

4. l’utilisation comme antidote est peu connue  
(par exemple : bicarbonate de sodium).

La révision reflète plus le souci d’une bonne distribution des 
antidotes sélectionnés qu’un souci d’exhaustivité. Les dosages 
et concentrations sont indiqués en unités SI et les principes ac-
tifs sont dans l’une des langues officielles.

https://www.toxinfo.ch/customer/files/931/Liste-des-Antidotes.pdf
https://www.toxinfo.ch/customer/files/932/Liste-Antivenine_Depots1.pdf
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Les assortiments de base existent dans les pharmacies pu-
bliques, les hôpitaux pour soins aigus, dans les centres régio-
naux et dans les hôpitaux de décontamination (B.1). Les anti-
dotes à usage intraveineux ne sont disponibles que dans les 
assortiments des hôpitaux. Les centres régionaux définis par 
GSASA sont réunis dans une liste séparée (C). Les assortiments 
de base forment la base pour un approvisionnement médical 
optimal pour les situations d’urgence dans le domaine des 
 intoxications. Ce système, qui couvre l’ensemble du territoire 
 national depuis 1986, a été approuvé par la Conférence suisse 
des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS), qui 
a renouvelé l’attribution de cette tâche à Tox Info Suisse en 
janvier 2005. Le conseil de fondation de Tox Info Suisse salue 
ce concept d’approvisionnement d’urgence et soutient son 
maintien avec la présente liste des antidotes qui en constitue 
la base.
Une partie des préparations ne disposent pas d’autorisation 
pour un usage en tant qu’antidote (dénommé off-label use). 
Les exemples sont le glucagon lors d’intoxications par des bê-
tabloqueurs, l’octréotide pour les sulfonylurées, les émulsions 
lipidiques lors de toxicité cardiovasculaire d’anesthésiques 
 locaux, l’administration orale de fomépizole, et l’infiltration 
sous-cutanée de calcium gluconate en cas de brûlure par de 
l’acide fluorhydrique.

Disponibilité des antidotes : Régulièrement, à partir de 
2009, les centres régionaux confirment sur demande la dispo-
nibilité d’antidotes sélectionnés au groupe de travail. Ce 
moyen permet de recenser les manques à combler. La question 
sur la justification du stockage d’antidotes coûteux, mais qui 
sont rarement utilisés (comme p. ex. le fomépizole, les anti-
corps digitaliques) dans chaque centre régional, se pose régu-
lièrement. Le groupe de travail part du principe que ceci est le 
cas pour des antidotes dont la mise en œuvre doit être rapide 
et pour lesquels il n’existe pas d’alternative thérapeutique 
(p. ex. anticorps digitalique). Par contre, les antidotes pour 
 lesquels il existe une alternative de deuxième catégorie plus 
avantageuse (p. ex. fomépizole – éthanol), n’ont pas besoin 
d’être présents dans tous les centres régionaux.

News 2024
N-Acétylcystéine (NAC) : Nouveau schéma thérapeutique, 
protocole à deux perfusions (2-bag)
Les surdosages de paracétamol nécessitant un traitement sont 
fréquents. Jusqu’à présent, Tox Info Suisse recommandait le 
schéma de Prescott, selon lequel trois doses de NAC devaient 
être administrées sur des périodes différentes.
Tox Info Suisse a changé le schéma thérapeutique avec la 
N-Acétylcystéine (NAC) pour le traitement des intoxications au 
paracétamol pour un nouveau protocole à deux perfusions 
 (2-bag) depuis le 1er février 2024. Selon ce protocole 200 mg/
kg de PC de NAC sont administrés pendant 4 h et 100 mg/kg 
de PC supplémentaires pendant 16 h. Ce schéma est plus 
simple, moins sujet aux erreurs et présente moins d’effets 
 secondaires, avec un taux de réussite comparable [1,2,3].

Glucagon : N’est désormais plus recommandé en cas 
 d’intoxication par les inhibiteurs des canaux calciques
Le glucagon a un effet inotrope positif sur le cœur, indépen-
damment des récepteurs adrénergiques. C’est pourquoi il est 
recommandé depuis des décennies comme antidote en cas 
d’intoxication aux bêtabloquants et aux inhibiteurs des canaux 
calciques. L’efficacité clinique n’a jamais été clairement dé-
montrée et, dans la littérature récente, plusieurs auteurs ne re-
commandent plus le glucagon, en particulier en cas d’intoxica-
tion par des inhibiteurs des canaux calciques. Dans la nouvelle 
liste, il n’est donc plus recommandé en cas d’intoxication par 
des inhibiteurs des canaux calciques [10,11,12]. Actuellement, 
le Glucagon n’est plus disponible en Suisse que sous forme de 
GlucaGen® Hypokit.

Alginates : Désormais recommandé en cas d’intoxication 
par le strontium radioactif
En cas d’intoxication par le strontium radioactif, on recom-
mandait jusqu’à présent l’Alucol© sous forme de gel ou de 
comprimés à croquer. L’hydroxyde d’aluminium qu’il contient 
empêche l’absorption du strontium. Comme l’Alucol© Gel 
contient 4,9 % (V/V) d’alcool, il n’est pas recommandé pour 
les enfants et les femmes enceintes et ne figure donc plus sur 
la liste. Un gel contenant de l’alginate de sodium est recom-
mandé en remplacement. Celui-ci se lie au strontium par 
échange de cations et diminue son absorption dans le tractus 
gastro-intestinal. Les effets de l’alginate de sodium et de 
 l’hydroxyde d’aluminium sur l’absorption du strontium sont 
comparables [13,14].

Fomépizole : Nouvelle indication ? Comme antidote lors 
 d’intoxications par le paracétamol
Le fomépizole est un antidote connu et sûr pour le traitement 
des intoxications au méthanol et à l’éthylène glycol. 
En tant qu’inhibiteur de l’alcool déshydrogénase il empêche la 
formation de métabolites toxiques. Il n’a pratiquement pas 
d’effets secondaires. L’expérimentation animale et des essais 
sur des cellules hépatiques humaines ont montré que 
le  fomépizole inhibe également l’enzyme CYP450 2E1, et par 
 conséquent la formation du métabolite toxique NAPQI 
(N-Acetyl-p-benzochinonimin) lors d’intoxications par le 
 paracétamol. Grâce à l’inhibition supplémentaire de la kinase 
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N-terminale c-jun (JNK), il a une influence  favorable sur la ré-
génération des cellules hépatiques endommagées et peut 
donc éventuellement influencer positivement l’évolution de 
l’intoxication par le pracétamol, même à un stade ultérieur.
Actuellement, le fomépizole est recommandé par certains au-
teurs en cas de prise de paracétamol en très grande quantité 
ou en cas de réponse insuffisante au traitement unique par 
la NAC [4,5,6]. Cette indication n’est pas encore standardisée 
et n’est donc pas prise en compte dans la liste actuelle.

Antibiotiques carbapénèmes : Nouvel antidote ? 
Les  antibiotiques de la classe des carbapénèmes réduisent 
les taux de valproate
Cette interaction est connue depuis longtemps. On a mainte-
nant pu montrer que l’administration de carbapénèmes (sur-
tout le méropénème) raccourcit nettement la demi-vie lors de 
surdosages de valproate. Le mécanisme d’action précis n’est 
pas connu. Une explication possible est que l’hydrolyse du 
 glucuronide de valproate en acide valproïque actif, qui a lieu 
habituellement, est inhibée par les carbapénèmes, ce qui 
 accélère l’élimination [7,8,9]. Les antibiotiques carbapénèmes 
ne doivent pas être utilisés de manière systématique en cas 
d’intoxication, c’est pourquoi cette indication ne figure pas 
sur la liste actuelle.
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B. ASSORTIMENTS D’ANTIDOTES

En cas d’urgence l’approvisionnement des antidotes est assuré 
par les centres régionaux, et si nécessaire par la pharmacie de 
l’armée, ou un service permanent « jour et nuit » est à disposi-
tion. 
Les responsables des pharmacies publiques et des pharmacies 
hospitalières règlent le réapprovisionnement des antidotes 

 selon leurs compétences propres. Les préparations avec une 
autorisation en Suisse peuvent être obtenues directement dans 
le commerce spécialisé. Les pharmacies des hôpitaux et les 
centres régionaux peuvent, selon l’art. 49 de l’ordonnance sur 
les autorisations dans le domaine des médicaments (OAMéd), 
importer des antidotes non autorisés en Suisse auprès des 
fournisseurs mentionnés dans l’annexe E.

1. Assortiments de base

Substance Quantités des stocks recommandées pour

Pharmacies 
 publiques1

Hôpitaux 
soins aigus1

Centres 
 régionaux1

Hôpitaux de 
 décontamination2

Alphabloquant (p. ex. urapidil, 5 mg/ml amp. de 
10 ml ou phentolamine, 10 mg/ml, amp. de 1 ml)

– – env. 5 amp. –

Anticorps antidigitaliques, 40 mg substance 
sèche (à dissoudre avec 4 ml d’aqua ad inject et 
diluer dans NaCl 0,9 %)

– – 12 amp. –

Atropine(sulfate), 0,5 mg/ml, amp. de 1 ml – 100 amp. ou 
1 fiole à 100ml

100 amp. –

Atropine(sulfate), 0,5 mg/ml, fiole à 100 ml – – 1 fiole 25 fioles*

DuoDote® : auto-injecteur avec Atropin 2,1 mg/ 
chlorure de Pralidoxim 600 mg

– – – 25 pièces*

Bicarbonate de sodium, 1 mmol/ml (8,4 %),  
fiole à 100 ml pour perfusion

– 20 fioles 20 fioles 150 fioles

Bipéridène HCl, 2 mg/compr. 20 comp. 20 comp. 20 comp. –

Bipéridène(lactate), 5 mg/ml, amp. de 1 ml – 5 amp. 5 amp. –

Bleu de méthylène – – 500 mg –

Calcium-disodium-EDTA, 50 mg/ml  
(5 % = 0,13 mmol/ml), amp. de 10 ml

– – 5 amp. –

Calcium gluconate Hydrogel 2,5 % – 300 g 300 g 25 × 300 g*

Calcium gluconate 10 %, amp. de 10 ml – 20 amp. 20 amp. 500 amp.

Charbon actif (généralement suspension) 90 g 250 g 250 g –

Dantrolène, 20 mg de substance sèche, fiole 
sans solvant (à dissoudre avec 60 ml d’aqua 
ad inject.)

– 48 – 60 fioles 48 – 60 fioles –

Déféroxamine, 500 mg de substance sèche,  
fiole sans solvant (à dissoudre avec 5 ml d’aqua 
ad inject.)

– – 12 fioles –

Dexrazoxane, substance sèche, fiole sans 
 solvant (à dissoudre avec le solvant correspon-
dant ou de l’aqua ad inject. selon le produit)

– – 4 g –

Diazepam-Auto-Injecteur, 10 mg/2 ml – – – 30 pièces*

4-DMAP (Diméthylaminophénol), 50 mg/ml,  
amp. de 5 ml

– – 2 amp. 50 amp.

DMPS (dimercaptopropanesulfonate),  
100 mg/caps.

– – 30 caps. –

DMPS (dimercaptopropanesulfonate),  
50 mg/ml, amp. de 5 ml

– – 8 amp. 200 amp.

DMSA (acide dimercaptosuccinique),  
200 mg/caps.

– – 15 caps. –

Emulsion lipidique 20 % – 1000 ml 1000 ml –

Ethanol 95 % (v/v) pour infusion i. v. – 300 ml 300 ml 10 × 300ml 
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Substance Quantités des stocks recommandées pour

Pharmacies 
 publiques1

Hôpitaux 
soins aigus1

Centres 
 régionaux1

Hôpitaux de 
 décontamination2

Fe(III)-hexacyanoferrate(II) (= bleu de prusse), 
0,5 g/caps.

– – 30 caps. –

Flumazénil, 0,1 mg/ml, amp. de 5 ou 10 ml – 10 mg 10 mg –

Fomépizole, 5 mg/ml, ou 1 g/ml (sol. concentrée) – – 2 – 4 g –

Glucagon, 1 mg/ml, substance sèche 1 mg,  
fiole et solvant 1 ml (aqua ad inject.)

– 100 fioles 100 fioles –

Hydroxocobalamine, 5 g substance sèche, fiole 
sans solvant (à dissoudre avec 200 ml de NaCl 
0,9 % ou de glucose 5 %)

– – 2 fioles 24 fioles

Insuline (non retardé, à action rapide) – 1000 IE 1000 IE –

Magnésium, p. ex. 0,4 ou 0,8 mmol/ml,  
amp. de 5 ou 50 ml

– 60 mmol 60 mmol 25 × 60 mmol

Midazolam, 1 ou 5 mg/ml  
amp. de 1 ml, 3 ml, 5 ml ou 10 ml

– – – 25 × 500 mg 

N-Acétylcystéine, 200 mg/ml, fiole à 25 ml – 6 fioles 6 fioles –

Naloxone, 0,4 mg/ml, amp. de 1 ml – 25 amp. 25 amp. 300 amp.

Nitrite d’amyle, 0,3 ml/amp. – 12 amp. 12 amp. 48 amp.

Obidoxime chlorure, 250 mg/ml, amp. de 1 ml – – 4 amp. 100 amp.

Octréotide, 50 μg/ml, 100 μg/ml ou 500 μg/ml, 
amp. de 1 ml

– – 300 ug –

Physostigmine salicylate, 2 mg/5 ml, amp. de 5 ml – – 15 amp. –

Phytoménadione (vit.K), 10 mg/ml, amp. de 1 ml – 2 amp. 2 amp. –

Pyridoxine (vit. B6) (amp. de 100 mg, 300 mg ou 1 g 
selon disponibilité)

– 10 g 10 g 250 g

Silibinine, 350 mg, substance sèche,  
sans solvant (à dissoudre avec 35 ml de 
NaCl 0,9 % ou de glucose 5 %)

– – 4 fioles –

Siméticone, gouttes 1 emballage 1 emballage 1 emballage –

Thiosulfate de sodium, pentahydrate, 100 mg/ml, 
fiole pour perfusion 100 ml

– – 2 fioles –

1 Les quantités recommandées à stocker pour les pharmacies publiques, les hôpitaux de soins aigus et les centres régionaux sont basées sur les quantités prévi-
sibles nécessaires pour le traitement d’un patient par jour. Elles peuvent être adaptées par les pharmacies des hôpitaux aux besoins locaux du moment (augmen-
tation des quantités en stock si les circonstances locales laissent prévoir des besoins accrus).

2 Les quantités à stocker pour les hôpitaux de décontamination sont prévues pour un besoin journalier pour 25 patients et se basent sur les directives de la Confé-
dération, d’après lesquelles les hôpitaux de décontamination doivent être en état d’accueillir jusqu’à 200 patients lors de la survenue d’un évènement. En se ba-
sant sur des estimations internationales on peut estimer qu’environ 10 % des patients seront gravement touchés, c’est pourquoi le groupe de travail « Antidotes » 
estime qu’il faut avoir à disposition des antidotes pour env. 25 patients. Les préparations désignées par un * sont mises à disposition par la pharmacie de l’armée.

 Hôpitaux de décontamination (état juin 2024) : AG : Aarau (KSA), Baden (KSB) ; BE : Berne (Insel), Bienne (CHB), Emmental (RSE), Thun (STS) ; BL : Liestal (KSBL), Bruder-
holz (KSBL) ; BS : Bâle (USB) ; LU : Lucerne (LUKS) ; SO : Olten (KSO), Solaire (Bürgerspital) ; TG : Frauenfeld (KST) ; TI : Lugano (ORL) ; VS : Sion (CHVR), Visp (SZO) ; ZH : Zurich 
(USZ), Winterthur (KSW).
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2. Assortiments spéciaux
2a. Antivenins
Des antivenins contre les morsures de serpents venimeux 
 indigènes et exotiques sont disponibles par le réseau suisse des 
dépôts de sérums antivenimeux, ANTIVENIN-CH ; voir liste sous  
www.antivenin.ch. 
Une statistique sur les morsures de serpent est publiée chaque 
année sous forme d’un Rapport Antivenin sur le site web de 
Tox Info Suisse.

2b. Assortiment de la pharmacie de l’armée
Les antidotes stockés à la pharmacie de l’armée peuvent être 
obtenus par l’intermédiaire de Tox Info Suisse (No d’urgence : 
145) lorsque les préparations ne sont pas disponibles dans les 
centres régionaux.

Substance Désignation du produit Nr. de commande

Antitoxine antidiphthérique 10 000 UI/ml,  
amp. perforable 10 ml  
(chaîne frigorifique 2 – 8 °C nécessaire !)

Diphteria-Antitoxine (équine)  
Vins Bioproducts Ltd., Hyderabad, India  
Emballage : amp. perforable 10 ml

2567.3913

Antitoxine botulique heptavalente  
(Typ A, B, C, D, E, F, G), fiole  
(chaîne frigorifique 2 – 8 °C nécessaire !)

BAT® Botulism Antitoxin Heptavalent  
Emergent BioSolutions Canada Inc. Winnipeg, 
 Manitoba, Canada

2577.8240

Atropine sulfate 0,5 mg/ml, amp. perforable 100 ml Sulfate d’atropine 50 mg/100 ml AApot Solution injec-
table, amp. perforable 100 ml

2553.6399

Auto-injecteur avec Atropine 2,1 mg/chlorure  
de Pralidoxim 600 mg

DuoDote®  
Emballage : 1 auto-injecteur

2576.6556*

Auto-injecteur avec du Diazépam 10 mg/2 ml DIAZEPAM auto-injecteur 10 mg/2 ml (titulaire de l’au-
torisation de mise sur le marché Ravimed Sp. Z.o.o., 
Pologne)

2700.9148*

Calcium-trisodium-pentetate (DTPA) 200 mg/ml,  
amp. de 5 ml

Ditripentat-Heyl®  
Emballage : 5 amp. à 5 ml

2548.9262

4-DMAP (diméthylaminophénol), 50 mg/ml 4-DMAP® Dr. Franz Köhler Chemie GmbH  
Emballage : 5 Amp. à 5 ml

2113.4715

DMPS (dimercaptopropanesulfonate), 50 mg/ml Dimaval® Heyl
Emballage : 5 amp. à 5 ml 2113.4724
Emballage : 1 amp. à 5 ml 2542.0218

Fe(III)-hexacyanoferrate(II) (bleu de prusse),  
0.5 g/caps.

Radiogardase-Cs® Heyl  
Emballage : 36 caps.

2584.9197

Gluconate de calcium gel Gluconate de calcium 2,5 % AApot Hydrogel, récipient 
à col large 100 g

2556.2899

Obidoxime chlorure, 250 mg/ml, amp. de 1 ml Toxogonin® Merck  
Emballage : 5 amp. à 1 ml

2113.4833

Thiosulfate de sodium, 100 mg/ml Natriumthiosulfat® 10 % Dr. Franz Köhler Chemie GmbH  
Emballage : 10 fioles à 100 ml

2575.4006

* Seulement dans l’assortiment des hôpitaux de décontamination.

2c. Assortiment du Laboratoire Spiez
Pour des intoxications aux agents neurotoxiques du type 
 inhibiteur de la cholinesterase, le laboratoire de Spiez stocke 
des auto-injecteurs Duodote® et des auto-injecteurs de 
 diazépam.

https://www.toxinfo.ch/customer/files/932/Liste-Antivenine_Depots1.pdf
https://www.toxinfo.ch/antivenin_fr
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2d. Assortiment pour radionucléides
La pharmacie ZüriPharm SA gère un assortiment complémen-
taire restreint d’antidotes pour les radionucléides et est 
conseillé par le PD Dr. med. U. Schanz.
Les substances désignées par un * sont stockées en petites 
quantités par la pharmacie ZüriPharm SA. Les autres subs-
tances font toutefois partie de cet assortiment, mais ne sont 
pas stockées, car elles sont, soit largement répandues pour 
d’autres utilisations, soit elles font partie de l’assortiment des 
centres régionaux. En outre, dans les communes situées dans 
un rayon de 50 km autour d’une centrale nucléaire suisse, des 
comprimés d’iodure de potassium ont été distribués à titre 

préventif à toutes les personnes qui y séjournent régulière-
ment. Dans ces communes, des comprimés d’iodure sont 
 également stockés dans les pharmacies et les drogueries,  
où ils pourraient être obtenus en cas de perte. Dans les zones 
situées en dehors de ce périmètre de 50 kilomètres autour 
d’une  centrale nucléaire suisse, les cantons stockent des com-
primés d’iodure de potassium.

Pour toute question, la Clinique de médecine nucléaire,  
Hôpital universitaire de Zurich, se tient à disposition.
(Strahlenschutz.Nuklearmedizin@usz.ch, tél. directe 
043 253 76 50, ou par la Centrale USZ 044 255 11 11)

Radionucléides Antidote principe actif Description produit Dosage Remarques

Césium-137 et 
 Césium-134

FE(III)-hexacyano-
ferrate(II),  
(bleu de Prusse)
(source d’approvisionne-
ment : voir annexe)

*Radiogardase®-Cs 
capsules 500 mg 
(IMP D)

Adultes/grossesse : Uniquement en cas 
d’ingestion dose initiale 1 × 3 g ensuite, 
comme pour l’inhalation, 3 × 1 g par jour 
pendant au moins 30 jours. 

Enfants/adolescents 2 – 18 ans :  
3 × 1 g par jour

Enfants < 2 ans : aucune 
recommandation de 
dose n’est disponible

Fer-55 et  
Fer 59

Déféroxamine 
 mésilate

*Desferal® 500 mg 
substance sèche

En i. v. 15 mg/kg/h pour 4 – 6 h  
(lors d’incorporation)

Dose maximale journalière : 
> 3 ans : 80 mg/kg  
< 3 ans : 40 mg/kg

contre-indication : 
grossesse et insuffi-
sance rénale sévère

Iode-131 et  
Iode-125

Iodure de potassium *Iodure de potassium 
65 comprimés SERB

Adultes et enfants > 12 ans : 130 mg 
par jour ; durée de la thérapie selon ex-
position, en général, une seule fois.

Enfants : < 1 mois : 
une dose unique de 16,25 mg ; 
1 mois – 3 ans : 32,5 mg par jour  
4 – 12 ans : 65 mg par jour.

Grossesse et allaitement :  
max. 130 mg pendant 2 jours max.

Patients à risque pour 
l’iode : Perchlorate de 
sodium voir ci-dessous

Iodure de potassium 
non recommandé chez 
les personnes ≥ 45 ans

La prise se fait idéale-
ment à titre prophylac-
tique 

Perchlorate de sodium Solution de per-
chlorate de sodium 
300 mg/ml  
Dyckerhoff® (IMP D)

ou

Irenat® 300 mg/ml 
gouttes 20 ml (IMP D)

Adultes : 800 – 1000 mg par jour en 
4 à 5 doses uniques de 200 mg (0,67 ml) ; 
Dose maximale journalière : 1500 mg. 

Enfants 6 – 14 ans : 60 – 240 mg 
(0,2 – 0,8 ml) par jour réparties en 
3 – 6 doses uniques 

Contre-indication : 
grossesse et allaite-
ment

Perchlorate de sodium 
non recommandé chez 
les personnes ≥ 45 ans

Plutonium-238, 
-239 und -240, 
transuraniens 
(= americium, 
 curium, 
 californium, 
 berkelium)

Pentétate trisodique 
de calcium (Ca-DTPA)

*Ditripentat-Heyl® 
ampoules 1 g/5 ml 
(IMP D)

Dose journalière (1 amp. de 1 g) :  
1 g dans 250 ml NaCl 0,9 % ou glucose 5 % 
i. v. sur 0,5 – 2 h. 

Si le pentétate trisodique de zinc 
(Zn-DTPA) n’est pas disponible :

Adultes : 1 dose quotidienne pendant 
5 jours au cours de la première semaine, 
puis 1 dose quotidienne 2 – 3 jours par 
semaine pendant 6 semaines. Passage 
au pentétate trisodique de zinc si pos-
sible après le premier jour de traitement 
ou au plus tard après la première se-
maine de traitement par Ca-DTPA.

Enfants < 12 ans : 14 mg/kg par jour, 
jusqu’à max. 0,5 g par jour. 

Femmes enceintes (et éventuellement 
enfants et adolescents) : pentétate tri-
sodique de zinc : dose de 1055 mg par 
jour, même schéma posologique que 
pour le Ca-DTPA.

Traitement à long terme 
avec Ca-DTPA : détermi-
ner régulièrement les 
concentrations sé-
riques de zinc et de 
manganèse et, le cas 
échéant, les remplacer 
(veiller à une prise dé-
calée dans le temps par 
rapport à l’administra-
tion).

Recommandation : 
au plus tard après la 
1ère semaine de traite-
ment passer au penté-
tate trisodosique de 
zinc® Heyl 1055 mg/5 ml 
Amp. (IMP D)

Pentétate trisodique 
de zinc (Zn-DTPA)

*Zink-Trinatrium- 
pentetat® Heyl 
1055 mg/5 ml Amp. 
(IMP D)

mailto:Strahlenschutz.Nuklearmedizin%40usz.ch?subject=
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Radionucléides Antidote principe actif Description produit Dosage Remarques

Polonium-210 Dimercaptopropane-
sulfonate (DMPS)
(source d’approvisionne-
ment : voir annexe)

*Dimaval® capsules 
100 mg (IMP D)

Adultes : oral : dose initiale 300 mg, en-
suite 200 mg toutes les deux heures le 
1er et le 2e jour ; dès le 3e jour : 4 × 100 mg/ 
24 h ; dose totale maximale : 200 mg/kg

*Dimaval® ampoules 
250 mg/5 ml (IMP D)

Par voie i. m. ou lentement par i. v.  
pendant 3 – 5 min 

Adultes : 
1er jour : 1,5 – 2 g (1 amp. toutes les 3 – 4 h) 
2e jour : 1 – 1,5 g (1 amp. toutes les 4 – 6 h) 
3e jour : 0,75 – 1 g  
(1 amp. toutes les 6 – 8 h) 
4e jour : 0,5 – 0,75 g 
(1 amp. toutes les 8 – 12 h) 
Ensuite : 0,25 – 0,75 g 
(1 amp. toutes les 8 – 24 h)

Enfants : 
1er jour : 30 – 40 mg/kg 
(5 mg/kg toutes les 3 – 4 h) 
2e jour : 20 – 30 mg/kg 
(5 mg/kg toutes les 4 – 6 h) 
3e jour : 15 – 20 mg/kg 
(5 mg/kg toutes les 6 – 8 h) 
4 – 5e jour : 5 – 15 mg/kg 
(5 mg/kg toutes les 8 – 24 h)

Passer à la thérapie 
par voie orale le plus vite 
possible : Dimaval® 
(DMPS) capsules 100 mg

Radium-226
Radium-224

Sulfate de baryum Micropaque® 
 suspension 500 ml

Adultes : 100 – 300 ml de la suspension 
(= 100 – 300 g sulfate de baryum)  
le plus vite possible après l’ingestion 
de radium. 

Empêche l’absorption 

Gluconate de calcium Gluconate de calcium 
B. Braun 10 % solution 
à injecter (IMP D)  
(10 ml contiennent 
2,22 mmol de calcium)

Adultes/grossesse/ allaitement/ 
enfants de plus de 12 ans : 
10 ml (gluconate de calcium 0,940 g) 
 administrer lentement par voie intra-
veineuse pendant 5 – 15 min 

Enfants de 4 – 12 ans : 0,2 – 0,5 ml/kg 
(correspond à 0,05 – 0,11 mmol calcium/kg)

Nourrissons et petits enfants jusqu’à 
4 ans : 0,4 – 1ml/kg (correspond 
à 0,09 – 0,23 mmol calcium/kg).

Si le traitement rapide par i. v. n’est pas 
possible : adultes, p. o. : 3 × 20 – 30 ml 
par jour 

Blocage de l’absorption 
par les os

Surveillance étroite du 
taux de calcium sanguin

Strontium-90
Strontium-89

Alginates Gaviscon® Liquid 
(50 mg d’alginate de 
sodium par ml)

200 ml (= 10 g d’alginate de sodium) le 
plus vite possible, au plus tard 2 heures 
après l’ingestion de strontium

Alternative : 
Antacides à base 
d’aluminium

Alucol® comprimés 
à croquer (hydroxyde 
d’aluminium 540 mg/
comprimé)

Les comprimés à 
 croquer peuvent être 
broyés et mis en sus-
pension dans de l’eau.

Adultes : env. 14 comprimés à croquer le 
plus vite possible après l’ingestion de 
strontium (= 7,5 g d’hydroxyde d’alumi-
nium) 

Enfants : 50 mg d’hydroxyde  
d’aluminium/kg, jusqu’à 7,5 g max.

Alucol® suspension 
 déconseillée aux 
 enfants et aux femmes 
enceintes, car elle 
contient 4,9 % d’alcool

Alternative :  
sulfate de Baryum

Micropaque® 1 g/ml 
Susp.

Adultes : 100 – 300 ml de suspension 
(= 100 – 300 g de sulfate de baryum) le 
plus vite possible, au plus tard 2 heures 
après l’ingestion de strontium.

Alternative : 
gluconate de calcium, 
event. combiné avec 
acidification des 
urines 

Gluconate de Calcium 
B. Braun 10 % solution 
à injecter (IMP D)

Voir dosage gluconate de calcium lors 
d’incorporation de Radium 226/224

Blocage de l’absorption 
par les os

Augmentation de 
 l’excrétion urinaire par 
acidification des urines

Surveillance étroite du 
taux de calcium sanguin
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Radionucléides Antidote principe actif Description produit Dosage Remarques

Thallium-204 Fe(III)-hexacyano-
ferrate(II),  
(bleu de Prusse)

*Radiogardase® Cs 
capsules 500 mg  
(IMP D)

Adultes/grossesse : Uniquement en cas 
d’ingestion : dose initiale 1 × 3 g ensuite, 
comme pour l’inhalation : 3 × 1 g par jour 
pendant au moins 30 jours. 

Enfants / adolescents 2 – 18 ans :  
3 × 1 g par jour

Enfants < 2 ans : aucune 
recommandation de 
dose n’est disponible

Tritium, H-3 Eau Eau potable,  
eau minérale

Le plus possible. Adultes : au moins 
3 – 4 litres par jour, si ce n’est pas 
 possible, compléter par une perfusion 
(NaCl 0,9 % ou glucose 5 %)

Élimination du tritium 
par consommation 
 forcée d’eau.

Contrôler les électro-
lytes et le poids.  
Utiliser des diurétiques 
si nécessaire.

Uranium-238 et 
Uranium-235

Bicarbonate 
de sodium

Bicarbonate de 
sodium 8,4 % solution 
pour perfusion, 100 ml 
correspondent 
à 100 mmol

100 mmol dans 1000 ml glucose 5 %,  
plus 40 mmol KCl comme perfusion en 
continu : 1 mmol HCO3/kg par h.

Attention à la surcharge de volume

Alternative : NaBic (Nephrotrans) 6 × 1g 
par jour p. o.

Surveiller l’équilibre 
 acido-basique, le bilan 
hydrique et électro-
lytique (hypokaliémie ; 
c’est pourquoi il faut 
ajouter 40 mmol de KCl)

Les doses pour les femmes enceintes sont indiquées lorsqu’il existe des données explicites à ce sujet. Il est recommandé d’arrêter l’allaitement en cas d’absorption de 
radionucléides.

La pharmacie de l’hôpital universitaire de Bâle (tél. directe 061 265 25 25) gère aussi un assortiment supplémentaire restreint d’antidotes 
pour radionucléides.

2e. Assortiment spécial pour services de secours 
 (prehospital use) : « Swiss ToxBox »

Substance Quantité de 
stockage  
recommandée

Atropine sulfate, 0,5 mg/ml 5 – 10 mg

Bicarbonate de sodium, 1 mmol/ml (8,4 %),  
fiole de 100 ml pour perfusion

100 ml

Charbon actif (en général sous forme 
de  suspension)

90 – 100 g

Flumazénil, 0,1 mg/ml, amp. de 5 ou 10 ml 5 amp.

Fomépizol ou 2 g

Éthanol 95 % 300 g

Gluconate de calcium 10 % (100 mg/ml), cor-
respondant à 0,25 mmol Ca/ml, amp. de 10 ml

5 – 10 amp.

Hydroxocobalamine, 5 g substance sèche, 
fiole sans solvant, (solubiliser avec 200 ml 
de NaCl 0,9 % ou de Glucose 5 %)

5 g

Naloxone, 0,4 mg/ml, amp. de 1 ml 5 amp.

Oxygène

Cette recommandation a été élaborée par la Société Suisse 
de Médecine d’Urgence et de Sauvetage (SGNOR/SSMUS,  
Dr. Ulrich Bürgi, Aarau, et le Dr. Adam-Scott Feiner, Lausanne), 
le Centre de Formation en Médecine Militaire et de Catas-
trophe (SFG/CSAM, Dr. Frank Neff, Berne, et le Dr. Mathias 
 Zürcher, Bâle), la police sanitaire de Berne (Dr. Frank Neff), 
Schutz & Rettung Zürich (Dr. Stefan Müller), la REGA 
(Dr.  Roland  Albrecht, Zürich-Flughafen) et Tox Info Suisse 
(Dr. Hugo Kupfer schmidt) [1].

Les critères d’intégration d’un antidote dans cette liste étaient 
les suivants :

1. L’administration de l’antidote fait suite à une situation 
 d’intoxication potentiellement létale.

2. L’administration de l’antidote est critique dans le temps 
et doit être faite aussi rapidement que possible.

3. Il n’existe pas d’alternative thérapeutique sérieuse 
à  l’emploi de l’antidote.

4. L’antidote peut être employé uniquement sur la base 
de l’évaluation clinique, il ne nécessite donc pas de résultats 
de laboratoire préalables.

Logistique : Le groupe d’experts renonce à des instructions 
 logistiques précises, en particulier quant à la définition géo-
graphique des lieux de stockage. Il recommande sur la base 
de l’application critique dans le temps de plusieurs antidotes, 
un réseau national dans lequel la distance entre les différents 
lieux de stockage n’excède pas 50 km. Tox Info Suisse dispose 
(sur www.antidota.ch) d’une liste des lieux de stockage 
 annoncés des « Swiss ToxBox », ce qui simplifie l’accès au 
« Swiss ToxBox » le plus proche pour les centrales d’appel 
 d’urgence (CASU 144) et pour les services de secours.

Référence
1 Schweizerisches Antidot-Sortiment für die Präklinik: «Swiss ToxBox». 

Schweiz Ärzteztg 2011;92:190 – 192.

https://www.toxinfo.ch/antidot_fr
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C. LISTE DES CENTRES RÉGIONAUX

Argovie Kantonsspital Aarau AG 062 / 838 41 41

Baar Notfallzentrum Kantonsspital Zug 041 / 399 11 44

Bâle Universitätsspital Basel 061 / 265 25 25

Bellinzone Ospedale San Giovanni Bellinzona 091 / 811 91 11

Berne Inselspital Bern 031 / 632 21 11

Bienne Spitalzentrum Biel AG (Intensivstation) 032 / 324 48 60

Coire Kantonsspital Graubünden 081 / 256 61 11

Delémont Hôpital du Jura, Pharmacie Centrale, hôpital du jura bernois 032 / 421 21 21

Fribourg Hôpital cantonal (HFR) 026 / 306 00 00

Genève Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) 022 / 372 33 11

Interlaken FMI Spital Interlaken 033 / 826 26 26

Lausanne Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV) 021 / 314 11 11

Lugano Ospedale Civico Lugano 091 / 811 61 11

Lucerne Luzerner Kantonsspital 041 / 205 11 11

Münsterlingen Spital Thurgau AG 058 / 144 11 11

Neuchâtel Hôpital neuchâtelois-Pourtalès 032 / 713 30 00

Samedan Spital Oberengadin 081 / 851 81 11

Saint-Gall Kantonsspital St. Gallen 071 / 494 11 11

Schaffhouse Spitäler Schaffhausen, Kantonsspital 052 / 634 34 34

Schwyz Spital Schwyz 041 / 818 41 41

Sion Hôpital du Valais, site de Sion 027 / 603 40 00

Soleure Bürgerspital Solothurn 032 / 627 31 21

Winterthur Kantonsspital Winterthur 052 / 266 25 40

Zurich Universitätsspital Zürich 044 / 255 11 11

Zurich Stadtspital Triemli 044 / 416 51 00
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D. INDICATIONS, DOSAGE ET MÉCANISME D’ACTIONS DES ANTIDOTES

Pour les radionucléides, voir sous B. 2d. assortiments pour radionucléides

Substance Indications Dosage* Effet

Alphabloquants 
(urapidil ou phentolamine)

Intoxications par la cocaïne, 
ainsi que par l’amphétamine 
et ses dérivés, vaso-
constriction due à l’adrénaline  
(par. ex. Epipen®)

selon information 
 professionelle

Traitement de la tachycardie 
et de l’hypertension artérielle 
par bloc alpha-adrénergique 

Anticorps anti-digitaliques, 
fragments Fab

Intoxications par la digoxine, 
la digitoxine et d’autres glyco-
sides digitaliques

Dosage : (1 –)2 ampoules, 
à  répéter en cas de non-ré-
ponse après 20 – 30 min ou 
en cas de réapparition des 
symptômes (rebond fréquent).

Liaison de la toxine extra-
cellulaire par des fragments 
d’anticorps Fab

Antitoxine antidiphtérique Intoxication à la toxine 
 diphtérique

Adultes et enfants : 
10 000 jusqu’ à max. 100 000 UI 
(1 – 10 fioles) dilués dans 
250 – 500 ml de NaCl 0,9 %  
en i. v. lente sur 2 – 4 h

Adsorption et neutralisation 
de la toxine diphtérique

Antitoxine botulique, BAT Intoxication à la toxine 
 botulique

Adultes > 17 ans : 1 fiole

Enfants 1 – < 17 ans : 
0,2 – 1 fiole, indépendamment 
du poids corporel. 

Diluer 1:10 dans du NaCl 0,9 % 
et administrer lentement en i. v., 
selon la notice d’emballage

Adsorption et neutralisation 
de la toxine botulique

Atropine sulfate Intoxications par des inhibi-
teurs de la cholinestérase 
 (organophosphorés et 
 carbamates)

Adultes : 2 – 5 mg, i. v.

Enfants : 0,05 mg/kg i. v. ; 
 ensuite dose doublée toutes 
les 5 à 10 min. jusqu’à dispari-
tion des symptômes muscari-
niques (hypersécrétion).

Traitement d’entretien : 
10 – 20 % de la dose totale 
 administrée précédemment/h

Suppression des effets musca-
riniques aux terminaisons ner-
veuses parasympathiques

Intoxications par la nicotine Adultes : 0,5 mg i. v.  
Enfants : 0,02 mg/kg i. v.  
ou plus au besoin

Effet antagoniste aux 
 récepteurs muscariniques

Bradycardie, p. ex. lors 
 d’intoxications digitaliques

Adultes : 0,5 mg i. v. 
Enfants : 0,02 – 0,04 mg/kg i. v. ; 
ou plus au besoin

Suppression de la bradycardie 
et des troubles de la conduc-
tion AV

Bicarbonate de sodium Intoxications aux anti-
dépresseurs tricycliques lors 
de signes cardiotoxiques 
 (alcalinisation du sang)

Adultes : 50 – 100 mmol,  
enfants : 1 – 2 mmol/kg i. v. 
en bolus (sur < 5 min.) sous 
contrôle serré des gaz 
 sanguins ; à répéter 
jusqu’à  obtention d’un pH 
de 7,50 à 7,55.

Antagonise les effets cardio-
toxiques des antidépresseurs 
tricycliques

Intoxications aux salicylés et 
au phénobarbital  
(alcalinisation de l’urine)

100 mmol dans 1000 ml de 
glucose 5 %, plus 40 mmol de 
KCl comme perfusion continue 
(à raison de 1 mmol de HCO3/
kg/h)

Favorise l’élimination rénale 
des salicylés et du phéno-
barbital (objectif : pH des urines 
> 8)

Correction d’une acidose 
 métabolique provoquée par une 
intoxication

ca. 1,5 mmol/kg par h Correction de l’acidose 
par  apport de bases
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Substance Indications Dosage* Effet

Bipéridène Symptomatologie extra-
pyramidale, p. ex. dans les in-
toxications par neuroleptiques, 
antihistaminiques et anti-
émétiques

Adultes : 2,5 – 5 mg lentement 
par i. v., à répéter au besoin, 
max. 20 mg/24 h. P. o. : 1 – 4 mg 
1 – 4 ×/24 h.

Enfants : jusqu’à 1 an : 1 mg, 
jusqu’à 6 ans : 2 mg et 
jusqu’à 10 ans : 3 mg en intra-
musculaire ou intraveineuse 
lente. Initialement n’administrer 
que la moitié de la dose1. P. o. 
dès 3 ans et jeunes 1 – 3 ×/ jour 
1 – 2 mg. 

Effet anticholinergique central 
avec peu d’effets parasympa-
tholytiques périphériques

Bleu de méthylène Méthémoglobinémie (> 30 %), 
par exemple dans les intoxi-
cations par les dérivés aroma-
tiques aminés et nitrés

1 – 2 mg/kg i. v. lente ; évent. 
 répéter (max. 7 mg/kg)

Réduction de la métHb en Hb 
lors d’activité normale de 
la métHb-réductase et de 
la glucose-6-phosphate- 
déhydrogénase

Calcium
Calcium gluconate (monohydrate) :  
10 ml d’une solution à 10 %  
contiennent 2,22 mmol de calcium
Pour une thérapie systémique, 
le  chlorure de calcium (CaCI2) peut être 
donnée (par une veine centrale).
Attention : 10 ml de chlorure  
de calcium (CaCI2) dihydrate 10 % 
contiennent 6,8 mmol de calcium

Intoxications par les bloqueur 
des canaux calciques 

Calcium gluconate 10 %, i. v. 
Adultes : 20 – 30 ml,  
enfants : 0,3 ml/kg sur 5 min. 
 répéter après 10 – 20 min., 
en cas de besoin jusqu’à 4 fois 
sous contrôle fréquent de 
la calcémie. 

Augmentation de la concentra-
tion de calcium intracellulaire 
via des sous-types de canaux 
calciques non bloqués. 

Intoxications par l’éthylène 
 glycol, les fluorures et l’acide 
oxalique

Traitement de l’hypocalcémie

Corrosions par l’acide fluor- 
hydrique

Thérapie locale  
(attention : off-label use !) : 

• Infiltration : env. 0,1 mmol/cm2 
de peau (≈ 0,5 ml Calcium-
gluconat 10 % par cm2)

• intra-artérielle : 2,2 mmol,  
dissoudre avec 40 ml NaCl 
0,9 % (= 0,044 mmol/ml)

Liaison des ions de fluor

Thérapie systémique :

Gluconate de calcium 10 % 
en i. v. 
Adultes : 20 – 30 ml  
enfants : 0,3 ml/kg sur 5 min., 
répéter après 10 – 20 min., 
en cas de besoin jusqu’à 4 fois

Administration de calcium 
 combiné avec du magnésium ; 
en cas grave sans diagnostic 
préalable (peut sauver la vie !)

Correction de l’ hypocalcémie 
et thérapie des arythmies 
 cardiaques en résultant

Calcium disodium EDTA
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par le plomb 
et d’autres métaux lourds

1000 – 1500 mg/m2/24 h i. v., 
 répartis sur 2 – 6 doses indivi-
duelles par jour ; après max. 
5 jours arrêt pour plusieurs 
jours

Effet chélateur par échange 
de calcium contre des ions 
 métalliques

Calcium gluconate Hydrogel 
2,5 %

Corrosions par l’acide fluor-
hydrique

Appliquer une couche de 5 mm. 
Après 2 min. laver à l’eau 
et  répéter en laissant sécher

Liaison des ions de fluor par 
le calcium

Charbon actif « Antidote universel »  adsorbant 
de nombreuses substances 
(à l’exception des alcools, 
 solvants, acides et bases, 
 ainsi que du fer, du lithium et 
 d’autres métaux), lors  
d’intoxications potentiellement 
graves

Adultes : Dose initiale 50 – 100 g, 
puis 25 – 50 g toutes les 2 à 
4 heures ;

Enfants : Dose initiale 1 – 2 g/kg, 
puis 0,25 – 0,5 g/kg toutes les 
2 à 4 heures

1. évite l’absorption des 
toxiques dans un délai des pre-
mières 1 – 2 h après ingestion

2. en doses répétées : augmen-
tation de la clearance extra- 
rénale
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Substance Indications Dosage* Effet

Dantrolène Hyperthermie maligne dans 
le cadre d’une anesthésie par 
inhalation

1 – 2,5 mg/kg i. v. ;  
évent. répéter jusqu’à un  
maximum de 10 mg/kg

Contrôle de la libération de 
 calcium par le réticulum sarco-
plasmatique des cellules 
 musculaires

Déféroxamine Intoxication par le fer i. v. : 15 mg/kg/h pour 4 – 6 h ; 
dose maximale journalière 
80 mg/kg

Formation de complexes avec 
du fer trivalent

Dexrazoxane Extravasation d’anthracyclines Jour 1 et jour 2 : 1000 mg/m2, 
i. v., jour 3 : 500 mg/m2, i. v.  
Perfusion sur 1 – 2 h

Diminution des effets toxiques 
sur les tissus par chélation 
du fer et inhibition de l’ADN 
topoiso mérase II.

4-DMAP (diméthylaminophénol)
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par le cyanure Adultes : 250 mg en i. v. lente  
Enfants : 3,25 mg/kg en i. v. 
lente

Formation de méthémoglobine, 
qui lie les ions CN

DMPS (dimercaptopropane-
sulfonate, unithiol) 
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par le mercure 
et d’autres métaux lourds

Adultes : p. o. dose initiale : 
300 mg, puis 200 mg toutes les 
2 heures, le 1er et le 2e jour.  
A partir du 3e jour, 4 fois 
100 mg/24 h. Dose totale maxi-
male : 200 mg/kg 
Par voie parentérale (intra-
musculaire ou lentement par 
voie intraveineuse pendant 
3 – 5 min.) : pendant les pre-
mières 48 h 250 mg toutes les 
4 h, pendant les prochaines 48 h 
250 mg toutes les 6 h ; et en-
suite 250 mg toutes les 8 h ou 
changer à l’ administration 
orale 
Enfants : dose initiale 
4 – 6 × 5mg/kg/jour i. v. ;  
à partir du 4e jour 1 × 5 mg/kg i. v. 
ou administration orale.

Effet chélateur par les 
groupes SH

DMSA (dimercaptosuccinate, 
succimer)

Intoxications par le plomb et 
d’autres métaux lourds

Oral : 30 mg/kg par jour pendant 
5 jours, ensuite 20 mg/kg par 
jour pendant 14 jours

Effet chélateur par les 
groupes SH

Emulsion lipidique 20 % Toxicité cardiovasculaire 
d’anesthésiques locaux lipo-
philes et d’autres substances 
toxiques lipophiles

Adultes et enfants : bolus initial 
de 1,5 ml/kg sur 1 minute,  
suivi par 0,25 ml/kg/min sur 
30 – 60 min.

« Lipid sink » avec nouvelle 
 répartition des substances ac-
tives liposolubles dans les par-
ticules lipidiques, amélioration 
du transport mitochondrial des 
acides gras

Ethanol 95 % (v/v)  
(Concentration 1 g/1,32 ml,  
environ 20 mol/l)
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par l’éthylène 
 glycol, méthanol ;

en cas de diéthylene glycol 
seulement en combinaison 
avec hémodialyse

Dose initiale : 0,75 g/kg en sol. 
diluée i. v. ou évent. p. o., puis 
0,15 g/kg/h ; régler l’alcoolémie 
à env. 1 – 1,5 ‰

Inhibition compétitive  
de l’alcooldéshydrogénase

Fe(III)-hexacyanoferrate(II) 
(bleu de prusse)
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par le thallium Par jour 250 mg/kg p. o.  
(évent. par la sonde gastrique) 
répartis sur 2 – 4 doses

Liaison du thallium dans 
le tractus gastro-intestinal 
et inhibition de l’absorption

Flumazénil Intoxications par les benzo-
diazépines, zolpidem, 
zopiclone, zaléplone

Adultes : dose initiale 0,3 mg 
i. v., à répéter toutes les 60 sec 
jusqu’à 10 mg max. 

Traitement d’entretien : 
0,1 – 0,4 mg/h en perfusion.  
Enfants : 0,01 mg/kg, dose 
d’entretien 0,01 mg/kg/h

Inhibition compétitive 
au  niveau du récepteur benzo-
diazépinique
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Substance Indications Dosage* Effet

Fomépizole (4-Méthylpyrazole)
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par l’éthylène 
 glycol, méthanol ;

en cas de diéthylene glycol 
seulement en combinaison 
avec hémodialyse

Adultes et enfants : dose 
 initiale 15 mg/kg i. v. ou p. o. 
dose d’entretien 10 mg/kg 
toutes les 12 h  
Sous hémodialyse ajustement 
de la dose selon l’information 
professionnelle ! 
Appl. en sol. diluée

(Attention : Administration orale 
= off-label use !)

Suppression de la formation 
de métabolites toxiques par 
 inhibition compétitive de 
 l’alcool-déshydrogénase.

Dans le cas du diéthylène gly-
col, il est possible que la subs-
tance mère provoque égale-
ment des dommages graves 
et irréversibles.

Glucagon Intoxications par les bêta- 
bloquants

Adultes : dose initiale 5 – 10 mg 
i. v. sur 15 min., dans du glucose 
à 5 %, ensuite perfusion 
 continue de 2 – 5 mg/h 
Enfants : dose initiale 
50 – 150 μg kg i. v. sur 15 min., 
ensuite perfusion continue 
de 50 μg/kg/h

Suppression de l’effet bêta 
 bloquant par stimulation de 
la formation de cAMP 

Hydroxocobalamine Intoxications par le cyanure Adultes : 5 g en perfusion 
 rapide, à répéter 1 × lors  
d’intoxication grave 
Enfants : 70 mg/kg, maximal 5 g, 
à répéter 1 × lors d’intoxication 
grave 
Perfusion à protéger de la 
 lumière !

Formation d’un complexe 
 cobaltique stable

Insuline (à action rapide) Intoxications par les bloqueur 
des canaux calciques et par les 
bêta-bloquants

Adultes et enfants : Dose ini-
tiale comme bolus de 1 U/kg i. v., 
ensuite perfusion continue 1 U/
kg/h ; augmentation de 1 – 2 U/
kg/h toutes les 10 – 15 jusqu’à 
la réponse clinique (max. 10 U/
kg/h)

Pour la maintenance de l’eu-
glycémie donner du glucose 
i. v. : Dose initiale en bolus de 
0,5 – 1 g/kg, ensuite perfusion 
continue sous contrôle serré de 
la glycémie (chez les adultes 
20 – 30 g/h sont habituellement 
nécessaires)

Effet positivement inotrope 
au myocarde

Magnésium 
1 g de sulfate de magnésium hepta-
hydrate, environ 4 mmol de magnésium

Torsade de pointes (p. ex. in-
toxications par les antidépres-
seurs tricycliques, la cocaïne, 
l’amphétamine, ses dérivés et 
d’autres psychostimulants)

Adultes : 8 mmol (2 g sulfate de 
magnésium) lentement i. v., 
évent. répéter après 
10 – 15 min., évent. suivi par 
perfusion continue 
0,6 – 4,8 mmol/h. 
Enfants : 3 – 12 mg de sulfate de 
magnésium/kg

Effet anti-arythmique

Corrosions par l’acide fluor- 
hydrique

Thérapie systémique adultes : 
16 mmol magnésium (4 g de 
 sulfate de magnésium, p. ex. 
20 ml d’une solution à 20 %) i. v. 
Enfants : 0,1 – 0,2 mmol/kg 
 magnésium (25 – 50 mg/kg de 
sulfate de magnésium) 
Administration de calcium com-
biné avec le magnésium en cas 
grave sans diagnostic préa-
lable (peut sauver la vie !)

Contre l’hypomagnésiémie
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Substance Indications Dosage* Effet

N-acétylcystéine Intoxications par le paracéta-
mol

NOUVEAU protocole à deux 
 perfusions (2-bag) : 200 mg/kg 
en i. v. sur 4 h, puis 100 mg/kg 
sur 16 heures

Donneur de SH et précurseur de 
la formation de glutathion 

Amanite phalloide, chloroforme 
(expérimental), tétrachlorure 
de carbone, arsenic, et d’une 
manière générale en cas de 
stress oxydatif à la suite d’une 
intoxication

Liaison de métabolites réactifs 
et de radicaux par le glutathion. 
Garantit le pool de glutathion 
nécessaire à la protection 
 anti-oxydative de la cellule

Naloxone HCl Intoxications par les opiacés 
et opioïdes

Adultes : 0,4 – 2,0 mg i. v.

Attention chez les patients 
 habitués aux opiacées 
 commencer avec 0,04 mg puis 
augmenter la dose 

Enfants : 0,01 – 0,1 mg/kg i. v., 
à répéter plusieurs fois au 
 besoin, toutes les 2 à 3 min.

Antagoniste de tous les sous-
types de récepteurs opiacés

Nitrite d’amyle
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Premiers soins des intoxica-
tions par le cyanure, avant que 
d’autres antidotes soient 
 disponibles

0,3 ml (= 1 amp.) à inhaler dans 
un mouchoir – à répéter toutes 
les 2 min. pendant 30 sec,  
max. 10 fois

Formation de méthémoglobine, 
qui lie les ions CN

Obidoxime chlorure Intoxications par les 
 organo-phospates

Dose de charge : adultes 0,25 g 
i. v. ; enfants 4 – 8 mg/kg i. v., 
(max. 0,25 g) ; Dose d’entretien 
(si une réactivation est encore 
possible) : adultes 0,75 g/24 h ; 
enfants 10 mg/kg/24 h  
(max. 0,75 g/24 h)

Réactivateur de la cholinesté-
rase, la durée de la thérapie 
 dépend du type de l’organo-
phosphate impliqué

Octréotide Intoxications par les anti-
diabetiques oraux du type 
 sulfonylurée

Adultes : 50 – 100 μg i. v. ou s. c., 
toutes les 6 à 12 h, au max. 
3 fois, ou en perfusion perma-
nente 30 ng /kg/min.

Enfants : 25 – 50 μg i. v. ou s.c., 
toutes les 6 à 12 h, au max. 
3 fois, ou en perfusion perma-
nente 15 ng/kg/min

Inhibe la libération d’insuline 
des cellules bêta du pancréas

Physostigmine salicylate
(2 mg de physostigmine salicylate  
correspondent à 1,33 mg de physo-
stigmine base)
(source d’approvisionnement :  
voir annexe) 

Syndrome anticholinergique 
central

Adultes : 2 mg en i. v. lente. 
Enfants : 0,02 mg/kg en i. v. 
lente ; répéter toutes les 
10 – 30 min  
Conseils de la littérature1 : 
 commencer par 0,5 – 1,0 mg et 
augmenter la dose à intervalles 
de 15 min.

Inhibiteur de la cholinestérase

Phytoménadione (vit. K) Intoxications par les dérivés 
de la coumarine

Adultes : 5 – 20 mg, enfants 
0,25 mg/kg lentement i. v.,  
à répéter selon besoin. Plus 
tard p. o. sous contrôle du 
temps de prothrombine (Quick, 
INR)

Les dérivés de la coumarine 
sont des antagonistes de 
la phytoménadione

Pralidoxime chlorure
(Composant de l’auto-injecteur 
DuoDote®)

Intoxications par les organo-
phosphates

Réactivateur de la cholinesté-
rase, la durée de la thérapie 
 dépend du type de l’organo-
phosphate impliqué

Pyridoxine (vit. B6) Intoxications par l’isoniazide, 
et par la fausse morille 
 Gyromitra esculenta (hydrazine, 
monomé-thylhydrazine)

1 g par g d’isoniazide absorbé. 
(Dose maximale : adultes 5 g, 
enfants 70 mg/kg) en i. v.  
pendant 30 – 60 min.

Si la dose d’isoniazide est 
 inconnue, administrer la dose 
maximale de pyridoxine

Suppression de l’inhibition des 
voies de métabolisation dépen-
dant du pyridoxal-5’-phosphate 
(synthèse des protéines et des 
neurotransmetteurs surtout)
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Substance Indications Dosage* Effet

Silibinine Intoxications par l’amanite 
phalloïde, syndrome phalloïdien

20 mg/kg par jour en 4 perfu-
sions d’une durée d’au moins 
2 heures

Inhibition de l’absorption de 
l’amatoxine dans le foie, dé-
blocage de l’ARN ribosomal

Siméticone = diméticone 
+ dioxyde de silicium  
(diméthylpolysiloxane 
=  diméticone)

Ingestion de produits 
 moussants

Adultes : 400 – 800 mg per os ; 
Enfants : 100 – 400 mg per os

Empêche la formation 
de mousse

Thiosulfate de sodium, 
 pentahydrate (sans sulfites)
(source d’approvisionnement :  
voir annexe)

Intoxications par le cyanure Adultes et enfants : 
100 – 200 mg/kg (corresp. 
1 – 2 ml/kg de solution à 10 %) 
lentement i. v. pendant 
10 – 20 min. ; en cas d’effet 
 insuffisant répéter dans les 
30 – 60 min. avec la moitié de la 
dose resp. perfusion 100 mg/kg 
par heure (corresp. 1 ml/kg de 
la solution à 10 %)

Donneur de sulfure pour 
la  formation enzymatique de 
thiocyanate

Intoxications par l’iode 5 – 10 g dans 200 ml d’eau p. o. Transformation de l’iode 
en  iodure

1 Dawson AH, Buckley NA. Pharmacological management of anticholinergic delirium – theory, evidence and practice. Br J Clin Pharmacol 2016 ; 81(3) :516 – 24.

* Les dosages proviennent de diverses sources dont la qualité varie en partie. Les auteurs de la liste des antidotes les ont vérifiés au plus près de leur connaissance 
et conscience. Il n’existe cependant aucune prétention à l’exactitude, à l’exhaustivité et à l’actualité, et toute responsabilité de la part du « groupe de travail Anti-
dotes » est par conséquent exclue. En outre, les doses doivent aussi toujours être ajustées en fonction de la situation clinique.
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E. ANNEXE : PRODUCTEURS ET SOURCES D’APPROVISIONNEMENT DE PRODUITS NON AUTORISÉS EN SUISSE

Antidote Contact 
Dénomination du produit

Acide fluorhydrique, 
Kit antidote en cas d’in-
toxication et brûlures

N’existe actuellement pas dans le commerce. Peut être confectionné par toutes les pharmacies 
sur  demande. 

Composition recommandée par Tox Info Suisse : voir www.antidota.ch 

Calcium disodium EDTA Calcium edetate de sodium SERB® 5 %, 500 mg/10 ml, Emballage de 1 × 10 amp. : 

Laboratoires SERB  
40, avenue George V, F-75008 Paris  
E-mail : commande_export@csp.epl.com  
www.serb.eu 

ou

Sodio Calcio edetato S.A.L.F 10 %, 1g/10 ml  
Concentré à injecter 5 fioles à 10 ml

Komtur Pharmaceuticals GmbH  
Claragraben 159, 4057 Basel  
E-mail : info@komtur.com ou info.swiss@komtur.com 
https://www.komtur.com

Calciumgluconat Calciumgluconat B. Braun 10 % Injektionslösung, 20 amp.

B. Braun Melsungen AG 
Carl-Braun-Str. 1, D-34212 Melsungen 
E-Mail : info@bbraun.com 
www.bbraun.de

Import par Runge Pharma

Calcium trisodium 
 pentetate (Ca-DTPA)

Ditripentat-Heyl® 1 g/5 ml, emballages de 5 amp.

Heyl Chemisch-pharmazeutische Fabrik GmbH und Co. KG  
Kurfürstendamm 178/179, D-10707 Berlin  
E-Mail : info@heyl-berlin.de  
www.heyl-berlin.de

Dexrazoxan Savene® 20 mg/ml, est disponible dans un kit d’urgence contenant 10 flacons de poudre Savene  
et 3 flacons de perfusion avec du solvant Savene ainsi que 3 porte-flacons.

Clinigen Healthcare B.V.  
Schiphol Boulevard 359 WTC  
Schiphol Airport, D Tower 11th floor  
1118BJ Schiphol Niederlande  
E-mail : medicineaccess@clinigengroup.com  
www.clinigengroup.com

ou 

Cardioxane® 500 mg
Clinigen Healthcare Limited  
Churchfield Road Weybridge, KT13 8DB Surrey, GB 
E-mail : medicineaccess@clinigengroup.com

4-DMAP  
(Dimethylaminophenol) 

4-DMAP® 250 mg/5ml, emballages de 1 amp ou 5 amp.

Dr. Franz Köhler Chemie, GmbH  
Werner-von-Siemens-Str. 14 – 28, D-64625 Bensheim  
E-mail : info@koehler-chemie.de  
www.koehler-chemie.de

Import par Runge Pharma

DMPS (Dimercapto-
propansulfonat)

Dimaval® 100 mg, emballages de 3 caps., 9 caps., 20 caps.  
Dimaval® 250 mg/5 ml, emballages de 1 amp. ou 5 amp.

Heyl Chemisch-pharmazeutische Fabrik GmbH und Co. KG 
Kurfürstendamm 178/179, D-10707 Berlin  
E-mail : info@heyl-berlin.de  
www.heyl-berlin.de

Import par Runge Pharma

https://www.toxinfo.ch/behandlungsschemata_fr
mailto:commande_export%40csp.epl.com?subject=
http://www.serb.eu
mailto:info%40komtur.com?subject=
mailto:info.swiss%40komtur.com?subject=
https://www.komtur.com
mailto:info%40bbraun.com?subject=
http://www.bbraun.de
mailto:info%40heyl-berlin.de?subject=
http://www.heyl-berlin.de
mailto:medicineaccess%40clinigengroup.com?subject=
http://www.clinigengroup.com
mailto:medicineaccess%40clinigengroup.com?subject=
mailto:info%40koehler-chemie.de?subject=
http://www.koehler-chemie.de
mailto:info%40heyl-berlin.de?subject=
http://www.heyl-berlin.de
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Antidote Contact 
Dénomination du produit

Ethanol 95 % (v/v) Ethanol 95 % Concentré pour perfusion, 10 amp. à 20ml

B. Braun Melsungen AG  
Carl-Braun-Str. 1, D-34212 Melsungen 
E-Mail : info@bbraun.com  
www.bbraun.de 

Import par Runge Pharma

ou 

autoproduction

Fe(III)-hexacyano-
ferrate(II)  
(Bleu de prusse)

Radiogardase®-Cs 500 mg emballage de 36 caps

Heyl Chemisch-pharmazeutische Fabrik GmbH und Co. KG 
Kurfürstendamm 178/179, D-10707 Berlin 
E-mail : info@heyl-berlin.de 
www.heyl-berlin.de

ou 

Radiogardase® 500 mg, emballage de 36 caps

SERB 
40, Avenue George V, 75008 Paris 
E-mail : commande_export@csp.epl.com 
https://serb.eu

Fomepizol Antizol® 1,5 g/1,5 ml, emballages de 1 amp. ou 4 amp. 

Paladin Labs Inc.  
100 Blvd. Alexis Nihon, #600, St-Laurent  
Quebec H4M 2P2 Canada  
https://www.paladin-labs.com/

ou 

Fomepizole® 100 mg/20 ml, emballages de 5 amp.

EUSA Pharma (UK) LTD  
Ground Floor  
Breakspear Park, Breakspear Way, Hemel Hempstead, HP2 4TZ –UK  
E-mail : customerservice-de@eusapharma.com 
www.eusapharma.com 
ou 

Fomepizole® SERB, 5 mg/ml, emballages de 5 amp. à 20 ml

Laboratoires SERB  
40, avenue George V, F-75008 Paris  
E-mail : commande_export@csp.epl.com  
https://serb.eu

Fomepizole 1,5 g/1,5 ml Amp, Zydus (US) 
Emballage de 1 amp.

Zydus Pharmaceuticals USA Inc. 
Pennington, NJ 08534 
E-mai : customerservice@zydususa.com

Import par Runge Pharma

Nitrite d’amyle En suisse p. ex. par le grossiste Galexis pour pharmacies, cliniques et professionnels de santé

Amyl Nitrite Inhalant USP 0,3 ml, 12 amp./emballage,  
Pharmacode 3415670 

Caligor Opco UK Ltd, Crossways Business Park, DA6QG  
Dartford Kent, GB 
E-Mail : taranash@caligorrx.com 

Caligor RX Inc. 
10028 New York, 1226 Lexington Ave

mailto:info%40bbraun.com?subject=
http://www.bbraun.de
mailto:info%40heyl-berlin.de?subject=
http://www.heyl-berlin.de
mailto:commande_export%40csp.epl.com?subject=
https://serb.eu
https://www.paladin-labs.com/
mailto:customerservice-de%40eusapharma.com?subject=
http://www.eusapharma.com
mailto:commande_export%40csp.epl.com?subject=
https://serb.eu
mailto:customerservice%40zydususa.com?subject=
mailto:taranash%40caligorrx.com?subject=
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Antidote Contact 
Dénomination du produit

Perchlorate de sodium Natriumperchlorat-Lösung 300 mg/ml, 20 ml, emballages de 1 ou 10 

production à façon p. ex. de Dyckerhoff Pharma GmbH & Co. KG 
Robert-Perthel-Strasse 49, 50739 Köln, Deutschland 
E-Mail : medinfo@dyckerhoff-pharma.de

Irenat 300 mg/ml Tropfen 20 ml
Sigmapharm Arzneimittel GmbH 
Leystrasse 129, 1200 Wien 
E-mail : mail@sigmapharm.at

Import par Runge Pharma

Phentolamine Phentolamine Mesylate 5mg/2ml, Emballages de 1 amp. et 10 amp.

Precision Dose, Inc., 722 Progressive Lane, South Beloit, IL 61080  
E-mail : marketing@precisiondose.com ou customecare@precisiondose.com

ou 

Production à façon (p. ex. Laboratorium Dr. G. Bichsel AG, Weissenaustrasse 73, CH-3800 Unterseen)

Physostigmine salicylée Anticholium® Amp. 2mg/5 ml (Physostigmine salicylée 2 mg = 1,33 mg Physostigmin-base/amp.)  
Emballages de 1 amp. et 5 amp.

Dr. Franz Köhler Chemie, GmbH  
Werner-von-Siemens-Str. 14 – 28, D-64625 Bensheim  
E-mail : info@koehler-chemie.de  
www.koehler-chemie.de

ou

autoproduction

Thiosulfate de sodium 
pentahydrate

Thiosulfate de sodium 10 % 10 g/100 ml, emballages de 1 fiole ou 10 fioles 

Dr. Franz Köhler Chemie, GmbH  
Werner-von-Siemens-Str. 14 – 28, D-64625 Bensheim  
E-mail : info@koehler-chemie.de  
www.koehler-chemie.de

Import par Runge Pharma

ou 

autoproduction/production à façon  
(p. ex. Laboratorium Dr. G. Bichsel AG, Weissenaustrasse 73, CH-3800 Unterseen)

Zinc trisodium pentetate 
(Zn-DTPA)

Zink-Trinatrium-pentetat® Heyl 1055 mg/5 ml amp. 

Heyl Chemisch-pharmazeutische Fabrik GmbH und Co. KG  
Kurfürstendamm 178/179, D-10707 Berlin  
E-Mail : info@heyl-berlin.de  
www.heyl-berlin.de

mailto:medinfo%40dyckerhoff-pharma.de?subject=
mailto:mail%40sigmapharm.at?subject=
mailto:marketing%40precisiondose.com?subject=
mailto:customecare%40precisiondose.com?subject=
mailto:info%40koehler-chemie.de?subject=
http://www.koehler-chemie.de
mailto:info%40koehler-chemie.de?subject=
http://www.koehler-chemie.de
mailto:info%40heyl-berlin.de?subject=
http://www.heyl-berlin.de
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Canton No de bloc Ordonnances nos

Berne 10962242

11737693

Lucerne 11322790

Schaffhouse 9880673

Vaud 10312726–10312750

11685378

Zurich 11583423

11671385

11680201

11680246

Vol d’ordonnances

Swissmedic, Stupéfiants

Vol d’ordonnances 
Les ordonnances suivantes sont bloquées
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